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VILLE DE NOYELLES-GODAULT 
---------- 

DÉFILÉ DES ENFANTS 
DES CENTRES DE LOISIRS 

---------- 
RESTRICTION DE LA CIRCULATION 

LE MERCREDI 06 MARS 2024 
---------- 

ARRÊTÉ MUNICIPAL TEMPORAIRE N°2024/06 
---------- 

 
 
Le Maire de la Ville de NOYELLES-GODAULT, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 
L.2212-1, L.2212-2, L.2212-5, 
Vu l’article R 605-10 du Code Pénal, 
Vu le Code de la Route, 
 
Considérant que pour éviter les accidents et permettre le bon 

déroulement du défilé en compagnie des enfants des centres de loisirs qui se 
déroule à l’école Lamartine, il y a lieu de restreindre temporairement la 
circulation des véhicules en tous genres dans les rues Carnot, 8 Mai 1945, 
Pasteur, Verdun, Joseph Fontaine, Docteur Schaffner, Parc à Bois et Victor 
Hugo, le mercredi 06 mars 2024 à partir de 16 h 30 jusqu’à la fin du défilé.  

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 : La circulation des véhicules de tous genres sera restreinte dans 
les rues Carnot, 8 Mai 1945, Pasteur, Verdun, Joseph Fontaine, Docteur 
Schaffner, Parc à Bois et Victor Hugo, le mercredi 06 mars 2024, de 16 h 30 
jusqu’à la fin du défilé 
 
ARTICLE 2 : La circulation se fera par les rues laissées libres selon le 
déplacement du défilé. 
 
ARTICLE 3 : La circulation sera réglementée par la Police Municipale, au fur 
et à mesure de l’avancée du défilé, de 16h30 jusqu’à la fin du défilé. 

 
ARTICLE 4 : La surveillance du périmètre autour du défilé sera assurée par 
les agents de Police Municipale et les animateurs des centres de loisirs. 
 
ARTICLE 5 : Les contraventions au présent arrêté seront constatées, 
poursuivies et réprimées conformément à la loi. 
 
ARTICLE 6 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à partir de sa publication, 
via la plateforme citoyens.telerecours.fr. 



 
ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, 
Madame la Commandante de Police, la Police Municipale, sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié de façon électronique sur le site 
internet de la Commune. 
 
 
 NOYELLES-GODAULT, le 10 janvier 2024 
              Le Maire, 

 

 
 

        Valérie BIEGALSKI  
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